
 
                                                        ASSOCIATION  ALOUETTE 
                               Compte-rendu de l'Assemblée Générale du 25 Juillet 2020 
 
Compte tenu de la situation particulière de cette année 2020 qui, en raison du coronavirus, rend les 
déplacements et rassemblements plus difficiles, l'Assemblée Générale annuelle d'Association 
Alouette s'est tenue en ligne le 25 juillet 2020  de 14 h à 17h45. 
Que Valentine Châtel et Franck Pithois soient tout particulièrement remerciés pour leur contribution 
si efficace dans l'organisation de cette AG en ligne, à laquelle ont participé : 
 
Colette Demeure, Bernard et Andrée Descoubes, Aïcha Canova, Ludovic et Florence Devernay, 
Virginie Martin, Franck Pithois, Valentine Châtel, Bernard Muller, Joëlle Depuiset, Marie-Noëlle 
Dupuis. 
 
Après que les participants se soient présentés, la Présidente, Colette Demeure nous fait part des 
nouvelles récentes reçues des Philippines : 
 
La rentrée scolaire aux Philippines a été repoussée au 24 août (au lieu du 8 juin normalement). 
Il est probable que les cours doivent être dispensés à distance. 
Aussi l'équipe d'AFPI a-t'elle eu l'idée de transformer le local habituellement destiné à accueillir les 
volontaires (qui ne peuvent actuellement venir aux Philippines), en une salle informatique dans 
laquelle vont être installés huit ordinateurs qui permettront aux élèves qui ne disposent pas de ce 
matériel à domicile de venir travailler par petits groupes, à tour de rôle pour suivre leurs cours en 
ligne. Le coût de cette opération (achat de 4 ordinateurs, AFPI ne disposant que des fonds 
permettant d'en acquérir 4, imprimante, papier, cartouches d'encre, abonnement, etc.) s'élève à 
environ 5225 € qui vont être financés grâce à un don de l'agence de voyages Ad Gentes (706 €) et 
par de l'argent épargné sur les comptes d’Association Alouette. 
 
La Fédération ''La Voix de l'Enfant'', partenaire de nos actions, vient de renouveler son soutien à 
AFPI pour le financement du Programme d'aide à l'éducation (EAP) qui concerne 140 enfants de 
familles démunies, pour un montant de 8400 €. L'aide couvre les fournitures scolaires, les frais de 
scolarité, le suivi des enfants et l'organisation de réunions trimestrielles de soutien à la parentalité 
pour les familles. 
 
Depuis le début de la pandémie, l'équipe d'AFPI a organisé, malgré toutes les difficultés liées au 
confinement, 20 distributions de secours alimentaires et produits d'hygiène dans les diverses régions 
d'intervention (voir les images sur le site d'Association Alouette). 
Quant aux tisserandes et aux mères couturières de Samoki, elles ont pu confectionner 600 masques. 
 
Les prochaines distributions de fournitures scolaires auront lieu juste avant la rentrée, après la mi-
août. 
 
Bernard Descoubes ayant été élu président de séance, Marie-Noëlle Dupuis, secrétaire, Franck 
Pithois et Valentine Châtel s'occupant de la partie technique, l'AG se poursuit avec la présentation 
par la Présidente, Colette Demeure, du 
 
RAPPORT MORAL ET D'ACTIVITE 2019  
 
Garden Party de Planète Coeur (18/08/2019) : nous sommes régulièrement invités à participer à 
cet événement qui est l'occasion de rencontres intéressantes et de ventes. 

     



 
Forum des Associations du Pecq (07/09/2019) : les forums des associations ne sont pas forcément 
des endroits où récolter beaucoup d'argent mais il est important que nos adhérents y participent 
lorsque cela leur est possible, car c'est souvent l'occasion, comme ce jour-là, de trouver de 
nouveaux parrains/marraines. Colette et Bernard, comme tous les ans depuis 2017, ont tenu le stand 
d'Association Alouette au Forum des Associations du Pecq. 
 
Vente de chocolats de Noël à Toulouse (nov. 2019) à l'initiative de Franck Pithois et Anouk 
Blanchard qui peuvent être contactés par l'intermédiaire du secrétariat d'Alouette si des personnes 
souhaitaient se lancer dans ce mode de collecte qui convient bien au sein d'un lieu de travail 
réunissant au moins 30 personnes. Une partie du prix des boites de chocolats est reversé à 
Association Alouette. 
 
Soirée caritative au Pecq (22/11/2019) organisée par Colette : concert du chanteur yvelinois Pascal 
Denis, vente de tissages de Samoki et vente des chocolats de Daniel Harry qui nous offre une partie 
de sa recette. 
 
Marché de Noël de Planète Coeur à La Queue-lez-Yvelines (30/11 – 01/12/2020) : Colette a tenu 
le stand d'Association Alouette, avec Bernard et Andrée, et Daniel Hary a offert une partie de la 
recette de ses ventes de chocolats. 
 
Marché de Noël à Garancières (08/12/2019) ; invitée par la municipalité de Garancières 
(Yvelines), Colette a tenu le stand d'Association Alouette et vendu des tissages de Samoki. 
 
Concert de Noël à Léguillac de l'Auche en Dordogne (08/12/2019) : "Evoe" : un sextuor de 
chanteuses, auquel appartient Marie-Noëlle Dupuis, dans un programme de Noël, un stand Alouette 
et une excellente présentation par Bernard Müller qui a permis, outre les ventes, de trouver deux 
nouvelles familles de parrains. 
 
Vente à l'Auberge Adveniat de Paris (11-12/12/2019) : cette année, Sœur Michèle Martinon ayant 
dû se rendre au chevet d'un grand ami en Belgique, elle n'a pas pu honorer ce fidèle rendez-vous 
annuel. Aussi, elle a confié cette mission à Colette, pour vendre ses confitures au profit 
d'Association Alouette.  
 
Vente de sapins de Noël, d'objets et d'huîtres dans la Meuse (nov. et déc. 2019) : comme tous 
les ans, Joëlle Depuiset a réalisé une belle vente au profit d'Association Alouette dans la région 
natale de Bernard Pierquin.  
 
A noter qu'en janvier 2020, Colette a fait une présentation du voyage qu'elle avait effectué aux 
Philippines en mars/avril 2019 à l'EHPAD où résidait son mari. Chaleureuse après-midi et écoute 
attentive pour un moment apprécié.  
 
Si des personnes souhaitent organiser une vente de tissages des Philippines, n'hésitez pas à prendre 
contact avec Colette Demeure qui dispose d'un stock de tissages variés au Pecq.  
 
RAPPORT  FINANCIER  2019 
 
Voir sur le site d'Association Alouette le rapport détaillé fait par le Trésorier, Bernard 
Descoubes. 
 

     



 
 
Quelques remarques : 
Le budget est en légère augmentation grâce aux dons et cadeaux qui peuvent varier d'une année sur 
l'autre en fonction des événements ou de projets de volontaires. 
Le nombre de parrainages est stable. 
Tous les mois, 6000 € sont transférés aux Philippines. Afin d'éviter des frais supplémentaires, le 
Trésorier profite de transferts exceptionnels à l'occasion d'actions spécifiques pour envoyer une 
avance de trésorerie en prévision des cadeaux faits par les parrains. 
 
POINT SUR LES PARRAINAGES par Valentine Châtel : 
 
En 2019, la gestion des parrainages a été un peu compliquée car il y a eu 11 départs et 14 nouveaux 
parrains. Beaucoup de mises en relations à mettre en œuvre. 
De plus, Abraham, le directeur d'AFPI, avait été remplacé par Lorie, qui devait assurer cette 
direction alors qu'elle n'avait pas encore quitté son emploi précédent et ne pouvait s'occuper d'AFPI 
qu'après son travail, le soir ou le week-end... Malgré ces difficultés, le nombre d'enfants parrainés 
est resté stable et la scolarité des jeunes a pu se poursuivre sans être affectée par cette période de 
transition délicate. Heureusement, depuis juillet 2019, Lorie est à plein temps avec Alouette 
Foundation, ce qui a permis de procéder aux mises à jour nécessaires des fichiers afin d'améliorer et 
clarifier la situation. 
1/4 des enfants parrainés sont sur la région de Baguio, 1/4 sur Pasay City, 1/3 sur Palawan et le 
Centre Résidentiel et le reste sur quelques sites isolés et Quezon Province. 
Une travailleuse sociale assure la coordination de chaque site ou regroupement de sites. 
Mais celle qui est chargée des régions du nord (Baguio, Mountain Province, Pangasinan et Abra) 
assure seule cette mission. 
Or il faut savoir que les enfants sont souvent dispersés alors que la travailleuse sociale n'a pas de 
voiture. 
Franck suggère de recentrer le recrutement des enfants sur les sites principaux déjà existants et de 
ne plus recruter sur les petits sites, afin que ce soit moins difficile à gérer pour le personnel, dont la 
rémunération, en outre, n'est pas très élevée.  Ce sera à AFPI d'en décider. 
 
Il a été proposé aux parrains qui le souhaiteraient de pouvoir communiquer par mail avec les enfants 
via AFPI, ce qui devrait permettre une communication plus rapide. Mais évidemment, en temps de 
Covid, tout est ralenti ou même bloqué...  
 
Montant des parrainages : 
 
La question est à nouveau posée... 
Depuis 5 ans, il est de 25 € par mois. 
Cependant, plus de la moitié des parrains continuent de verser seulement 23 € (voire 19,82 €) 
malgré des invitations répétées à réajuster leur contribution... 
Etant donné la situation actuelle un peu incertaine, nous ne proposerons pas d'augmentation des 
parrainages cette année, mais nous allons de nouveau inviter les parrains qui ne l'ont pas encore fait 
à penser à passer à 25 € (ce qui, en réalité ne leur coûte que 8,50 €)... Mais cela n'empêche personne 
de donner plus, si c'est possible : il suffit simplement d'envoyer un nouveau formulaire de mandat 
SEPA au Trésorier ! 
Cet appel sera lancé dans le prochain ''Chant de l'Alouette''. 
 

     
 



 
 
Centre Résidentiel pour jeunes filles victimes d'abus de Palawan 
 
Colette avait pu constater, lors de son voyage en 2019, que des travaux de réfection devaient 
impérativement être effectués dans ce centre, dont il est rappelé qu'il a été ouvert suite à la demande 
des services sociaux de Palawan. 
Le Covid a retardé la construction du nouveau bâtiment mais elle est bien prévue et les 
financements également, grâce en particulier à la générosité des donateurs ayant participé à la 
cagnotte Leetchi lancée l'an dernier. 
Le fonctionnement de ce centre nécessitant des fonds relativement importants, il faut, avec AFPI, 
déterminer le montant mensuel nécessaire, prévoir un nombre de parrainages correspondant, 
sachant que ce type de parrainage peut être plus approprié pour les personnes qui ne souhaitent pas 
forcément entretenir une correspondance suivie avec le jeune parrainé. 
 
Election des membres du Conseil d'Administration 
 
Conformément aux statuts de l'association, le mandat d'un membre du CA est de 3 ans. 
Il y a 2 membres sortants : Joëlle Depuiset et Bernard Muller, qui souhaitent reconduire leur mandat. 
Myriam Hay nous a, hélas, quittés il y a quelques mois, décédée des suites d'un cancer. Nous la 
regrettons beaucoup, elle qui a toujours été tellement dévouée et généreuse pour Association 
Alouette, à laquelle elle a laissé le montant de 10 années de parrainage pour le Centre de Palawan. 
 
Les mandats de Colette Demeure, Bernard Descoubes, Marie-Noëlle Dupuis, Anouk Blanchard, 
Franck Pithois, Denis Génin, Aïcha Canova et Valentine Châtel sont en cours. 
 
Vote : 
 
50 pouvoirs ont été reçus par le secrétariat. 
Le nombre des personnes présentes ou représentées lors de cette AG et à jour de leur cotisation pour 
pouvoir voter est de 60.  
 
Soumis au vote, 
 
LE RAPPORT MORAL et  D'ACTIVITE ainsi que le RAPPORT FINANCIER  SONT 
ADOPTES A  l'UNANIMITE 
 
Sont réélus au CA (2 abstentions) : Joëlle Depuiset et Bernard Muller. 
 
Questions diverses : 
Aïcha suggère que lorsque la salle informatique sera en service, des échanges puissent être 
organisés via Skype, par exemple, entre des parrains qui le souhaiteraient et l'enfant qu'ils 
parrainent. Le simple fait de se voir et de s'entendre ferait grandir le lien parrain/enfant. 
Les questions du décalage horaire et de la langue sont soulevées... Ludovic Devernay rappelle que 
Bernard Pierquin n'était pas favorable à ces contacts directs entre filleul(e)s et parrains/marraines, 
afin d'éviter des demandes directes d'aide financière. A réfléchir avec AFPI.  
 
Valentine Châtel, disposant désormais de moins de temps pour s'occuper des parrainages, ne peut 
continuer à assurer ce poste. Marie-Noëlle Dupuis accepte de prendre la suite. 
 

     



Fin de l'AG à 17h45      
 
 
                                                                                                
 Lu et approuvé, Lu et approuvé, 
 La Présidente Le Trésorier 

   
 
 Colette DEMEURE Bernard DESCOUBES 
     
 
 
 
 
 



 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
 
                                   REUNION  DU  CA  suite à l'AG du 25 juillet 2020 
 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
 
 
A la suite de l'Assemblée Générale d'Association Alouette du 25 juillet 2020, le Conseil 
d 'Administration a élu : 
 
Présidente : Colette Demeure  
 Contacts avec AFPI, suivi des projets, rédaction du Chant, administratrice de la page Facebook 
 
Trésorier : Bernard Descoubes 
Comptabilité, administrateur du site internet, suivi du fichier adhérents, parrains, donateurs 
 
Trésorière adjointe : Joëlle Depuiset 
Coresponsable de l'antenne Grand-Est 
 
Secrétaire générale : Marie-Noëlle Dupuis 
Gestion des parrainages, contacts adhérents, traductions, coresponsable de l'antenne de Périgueux 
 
Secrétaire adjointe : Aïcha Canova 
Gestion des volontaires et stagiaires 
 
Bernard Muller 
Gestion de projets, coresponsable de l'antenne de Périgueux 
 
Anouk Blanchard : Responsable de l'antenne de Portet-sur-Garonne 
 
Denis Génin : Coresponsable de l'antenne du Grand-Est 
 
Valentine Châtel : Administratrice 
 
Franck Pithois : Administrateur 
 

     
 


